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7) A propos des << choses >> (res, corpus) z

Le transfert d.e la chose principale entrainait toujours celui de la chose accessoire.

Le transfert d.e possession d'une res nec mancipi n6cessitait la proc6dure de mancipatio ot d'in iure cessio.

Le vin, le raisin et 1'argent 6taient des choses consomptibles et fongibles ä la fois'

Une sculpture produite en s6rie constituait une chose non fongible.
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8) L'usucaPion (rcucaPio) z

L'usucapion ne pouvait avoir pour objet une chose vol6e'

Etaient exclues ä'usucapion uniquemänt les choses publiques (res publicae).

La duröe d'usucafiionetiltla möme pour les biens meubles et immeubles.

L,616ment oHectif de la borure foi r6sidait dans la conviction de ne violer le droit de personne-

tw\\
9) Les serxitudes :

y'r'.:,65

Une servitude pr6diale s'6teignait, de maniöre informelle, par le non-usage du drsit peadanftnran.

Il n,6tait pas permis en droit romain de constituer une sewitude sur une servitude.

La cr6ation d,une servitude pr6diale pour soi-möme et sur son propre fonds n'6tait pas prohib6e-

Une servitude 6tait toujours 1i6e au fondsffilirt"el elle 6tait utile'

10) La possession :
1"

La copossession ötait admise par principe en droit romain coillme en droit suisse.

t" #uo"i"r gagiste avutla iupuiite de d6fendre sa maitrise de fait par les interdits possessoires.

Le dötenteur, tout corlme le possesseur, pouvait d6fendre sa maitrise effective bris6e gräce aux interdits

possessoires au sens strict.
Lu porr"rrion 6tait maintenue animo solo sur un päturage rendu inaccessible du fait de l'hiver.

11) L'usufruit:

I1 6tait incessible ä autrui, mais transmissible aux h6ritiers.

L,usufruitier devenait propriötaire des fruits par perception, tout corlme le possesseur de bonne foi-

L'usufruit 6tait une servitude pr6diale.

L'usufruitier 6tait simple dÖtenteur de la chose grev6e d'usufruit.

12) La source d'obligation :

On comptait parmi les contrats röels (re contrahere) notamment le contrat de gage et de commodat-

La stipulation ötait un contrat (:cit (littens), et non rm. contrat otal .(vwbis).
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Le gage 6tait un contrat strict et bilat6ral.
L,enrichissement illegitime ötait consid6r6 sous Justinien comme un quasi-contrat (obligatio quasi ex

contractu).

13) Condition et terme :

Une stipulation 6tait conditionnelle s'il ötait certain que l'6vönement futur allait se produire.

L,on parlait de condition casuelle si la r6alisation de la condition dÖpendait de la volont6 d'une des parties'

Si la i6alisation de la condition 6tait impossible dös sa stipulation, cette derniöre Ötait nulle.

Le debiteur pouvait s'exÖcuter avant le terme, s'il le souhaitait.


